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Q
ui croire ?

Matignon en marge du 3e

(CIM) Grand Paris qui s’est tenu le 15 octobre. 

, assurait au 

contraire Dominique Ade-

not, maire (PCF) de Cham-

Lundi 12 octobre au 

pas tellement l’air d’en vouloir lui 

non plus… 

-

pas tenir en haute estime le bilan 

des entreprises publiques locales 

(EPL), qui sont pourtant le premier 

-

-

sonne ne souhaite un urbanisme 

-

s’estomper. L’Etat l’a bien compris. L’extension 

de mobilisation en faveur 

du secteur public local 

, 

-

cours du Premier ministre. L’argent demeure le 

nerf de la guerre du Grand Paris. 

-

lots de milliards d’euros investis par 

la puissance publique. Sans doute 

faut-il se rappeler que ces mannes 

proviennent, pour partie au moins, 

le plus haut sens des responsabili-

-

lines. ■

Gaïa, déesse mère  
du Grand Paris  

ÉDITORIAL
par Jacques Paquier

rédacteur en chef

A l’évidence, 
personne ne 
souhaite un 
urbanisme d’Etat, 
imposé « façon 
Kim Il Sung », 
comme le résume 
le maire de 
Meudon

Jean-Jacques Barbaux 
Humble et multiple p. 12
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-

-

 Elle 

si cette obligation est remplie, le juge 

contractuel. Si l’usage auquel l’ache-

entre les parties, il peut aussi entrer 

l’indication de la destination du bien 

facilite la preuve de l’importance de la 

pollution puisque c’est au regard du 

projet que l’impact de la pollution est 

2  LA DIFFICILE 
APPRÉHENSION DE LA 

-

ou l’environnement. Contrairement à 

d’autres pays, il n’existe pas, chez 

nous, de seuil au-delà duquel un ter-

-

que l’on regarde si la pollution qui s’y 

 

ou  dans l’absolu n’a donc 

sur un terrain peut très bien ne poser 

1  LA RECHERCHE DES 
CARACTÉRISTIQUES 

CONTRACTUELLES DU BIEN

le vendeur -

-

. Un manque-

-

miner si la condition de pollution est 

-

un manquement à l’obligation de 

-

prenant pas de pollution importante, 

En l’es-

pèce, une commune avait acquis un 

urbaine. L’acte de vente indiquait que 

-

. La commune 

-

vendeur en paiement de dommages 

dans les actes de vente, les termes 

 ou  au pro-

, usage qu’il 

-

-

2012 (3e

-

-

-

3
ENJEU RÉDACTIONNEL
Il ressort de ces jurisprudences 

concernant la destination du bien. Il 

est en particulier important que le 

contrat de vente reflète la connais-

-

tiques du bien lors de la vente et de 

ses risques potentiels par rapport à 

-

■

JURIDIQUE

Obligation de délivrance dans 
les ventes de sites pollués
garantie des vices cachés, on constate, depuis quelques années, un nouveau fonde-
ment dans les contentieux portant sur des cessions de sites pollués : celui de l’obli-
gation de délivrance conforme qui pèse sur le vendeur. 
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SOUS-TRAITANT

DGD

Un sous-traitant a transmis un 

décompte général définitif aux 

membres d’un groupement 

titulaire d’un marché de travaux. 

Celui-ci l’ayant rejeté, le 

sous-traitant a saisi les 

tribunaux pour faire condamner 

le maître d’ouvrage au 

paiement de ces sommes. La 

requête est recevable, mais en 

l’espèce, le sous-traitant ne 

prouvait pas la réalisation des 

travaux. 

CAA Lyon, 27 août 2015,  

n° 14LY03605

GROUPEMENT

Allotissement

Les règles en matière 

d’allotissement s’appliquent en 

cas de constitution d’un 

groupement de commandes. 

Un règlement de consultation 

ne peut pas préciser que trois 

marchés doivent être conclus 

avec le même entrepreneur. 

CE, 18 septembre 2015,  

n° 389740

RÉFÉRÉ PRÉCONTRACTUEL

Candidature publique

Le juge d’un référé 

précontractuel peut contrôler la 

compétence d’une personne 

publique. Une commune a 

lancé une procédure négociée 

pour réaliser des études 

d’urbanisme liées à la création 

d’une ZAC. Un groupement 

composé notamment d’un 

établissement public a gagné le 

marché. Le juge devait 

rechercher si les prestations du 

marché étaient un complément 

normal de la mission de 

l’établissement. 

CE, 18 septembre 2015,  

n° 390041

En bref
Jurisprudence
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